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MATINEE 
 

 

 
9h15 : Discours officiels d'ouverture des travaux 
 

 Accueil du Secrétaire Général d'ALTA-JURIS INTERNATIONAL : Maître Daniel 
BREMARD, 
 

 Intervention du Bâtonnier de LILLE : Maître Stéphane DHONTE, 
 

Perspectives sur l’utilisation du «  big data » et des bases de données « prédictives » : 
 

 Discours du Président : Maître Hubert EVRARD, 
 

 Présentation du réseau CABEX, 
 

 Présentation de CYRUS CONSEIL, 
 

 Parole de Membre : Maître Marie-Pierre NOUAUD,  
 

 Présentation de l’application Smartphone ALTA-JURIS 
 

 
10h30 : Pause  

 
  



 
10h45 : 4 Ateliers simultanés (1ère session) 

 
Atelier n°1 : Communication –Publicité du cabinet d’avocats : 
 

Intervenants :  
 

 Maître Sébastien BRACQ, Vice-président de la commission Règles et Usages du CNB – 
membre de la Commission Prospective, 
 

 Maître Olivia EMIN, Responsable de la Commission Communication d’ALTA-JURIS 
INTERNATIONAL, 
 

 Monsieur Dan KOHN, Directeur de la prospective SECIB - OPEN LAW;  
 

 Monsieur Vincent LETAMENDIA, Co-Fondateur société Le Droit pour Moi. 
 
Thématique :  
 
- Le cadre déontologique de la communication et de la publicité de l’Avocat : bonnes 

pratiques et limites, 
 
- Innovations et perspectives d’évolution : nouvelles techniques et nouvelles technologies 

de la communication, 
 
- Organiser sa communication : une stratégie de communication, pourquoi, comment ? 
 
- Vers un plan de communication ?  
 
- Construire son outil de sa communication 

 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
 
Atelier n°2 : Connaissance du réseau 
 
Cet atelier vise à expliciter, comprendre et maîtriser les opérations et partenariats mis en place ou en 
cours de mise au point par ALTA JURIS INTERNATIONAL dans les domaines de l’interprofessionnalité, 
la communication, la prospection, les services des big data juridiques et legal tech : 
 

Composition du panel d’intervenants :  
 

 Maître Pascal ROZE, Vice-Président d’ALTA-JURIS INTERNATIONAL, Avocat au Barreau de 
Montpellier, Avocat Associé du Cabinet ELEOM sis à Montpellier,  
 

 Monsieur Didier SALMON, Président du réseau d’experts-comptables CABEX ;  
 

 Madame Dadaha BOUDDA de la société COMPANEO ;  
 

 Mme Aida NDIAYE , Responsable société OPENFLOW (legal tech) 
 

 M. Cyrille CHARTREAU, Gérant de la société ASKOTT  



 
 

 Thématique : Tout connaître des partenariats et innovations ALTA-JURIS 
 
- Interprofessionnalité : partenariat et rapprochement avec la profession d’expert-

comptable, 
 
- Prospecter et faire connaître notre réseau et ses membres, 
 
- Communiquer entre avocats et avec nos clients : l’application mobile, nouvelle solution, 
 
- La formation dématérialisée : améliorer et développer la capacité à nous former, 
 
- Les nouveaux partenariats : les nouveaux intermédiaires de la profession d’avocat. 
 
 

Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 

 
 

Atelier n°3 : Gestion financière du cabinet 
 

Composition du panel d’intervenants : 
 

 Maître Hubert EVRARD, Président d’ALTA-JURIS INTERNATIONAL, Président de la 
Commission Formations, Président du Pôle Fiscalité, Avocat Associé du Cabinet BOSIO 
EVRARD & ASSOCIES sis à NICE, 
 

 Madame Sylvie GOUT, Expert- comptable du réseau CABEX ; 
 

 Monsieur le Bâtonnier Bertrand BECKER (Ancien Président de l’ANAAFA) ;  
 

 M. Thomas BOUDIN, Directeur Pôle Grands Comptes de la société INTERFIMO. 
 
Thématique :  
 
-Les points essentiels et les phases critiques du fonctionnement économique et financier du 
cabinet d’avocats, 
 
-Mise en place d’indicateurs ; encadrement des différentes étapes en fonction du profil de 
cabinet (taille, typologie de clientèle, régime fiscal, etc), 
 
-Réalisation d’un business plan avec un tableau de bord de gestion, 
 
-La gestion organisée : incidence sur l’évaluation et la transmission. 

 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
  



 
Atelier n°4 : Gestion sociale du cabinet 
 

Composition du panel d’intervenants :  
 

 Monsieur Bernard GAURIAU, Professeur à l’Université d’ANGERS et Avocat au barreau 
de PARIS, 
 

 Maître Michel ARIES Avocat au barreau de PERPIGNAN, Avocat Associé du Cabinet 
ELEOM sis à PERPIGNAN, Spécialiste en Droit du travail, 
 

 Maître Mourad BRIHI, Avocat au barreau de PERPIGNAN, Avocat Associé du Cabinet 
ELEOM sis à PERPIGNAN, Spécialiste en Droit du travail, 
 

 Monsieur Vincent GUIGUEN, Cabinet Exprimformation, Conseil en ressources humaines 
des cabinets. 

 
 

Thématique :  
 
-Lois MACRON : 6 mois après, quel constat pour les PME –TPE, et quel impact sur la gestion 
RH du cabinet d’avocats, 
 
-le recrutement : trouver et séduire les talents, choisir le bon statut pour les collaborateurs 
salariés et non-salariés, 
 
-Comment motiver et conserver ses collaborateurs ? 
 
-Innovations : des alternatives et des outils crédibles ? (externalisation, robotisation… ) 

 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 

12h45 : Déjeuner sur place 
 
14h30 : reprise des travaux 

 
4 Ateliers simultanés (2ème session) 

 
 
Reprise des ateliers du matin : 
 
 

Atelier n°1 : Communication –Publicité du cabinet d’avocats : 
 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
  



 
 
Atelier n°2 : Connaissance du réseau 
Cet atelier vise à expliciter, comprendre et maîtriser les opérations et partenariats mis en place ou en 
cours de mise au point par ALTA JURIS INTERNATIONAL dans les domaines de l’interprofessionnalité, 
la communication, la prospection, les services des big data juridiques et legal tech : 
 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
 
Atelier n°3 : Gestion financière du cabinet 
 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
 
Atelier n°4 : Gestion sociale du cabinet 
 
Débats de l’atelier animés par le responsable Alta Juris: 1h30,  
 
Questions-réponses pratiques et théoriques ; échanges participatifs : 0h30 
 
 
16h30 : Fin des Ateliers ; Conclusion. 
 
16h45 : découverte des prestations des exposants et training communication et publicité. 
 
17h30 : Clôture des travaux. 
 


